
 

 

 

 

 

 

 

 

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

du 20 Juin 2014 à 18 heures 30 

 
 
 

Convocation du  05 Juin  2014. 

 

 

 

PRESENTS : Mmes et MM. Pierre POLARD, David ALARY, Christian ALFARO, Séverine 

AZOUGARH, Véronique BRASSET, Jean-Michel CABROL, Anne-Marie DUCLA, Gilles DUCLOS, 

Corinne GALINDO, Jérôme GARCIA, Michel GARY, Isabelle GIL, Sylvie GISBERT, Erick 

GRANIER,  Caroline HULLO, Jacques MAURAND, Béatrice MILESI, Florence RAYNIER, Alain 

RIVAYRAND, Céline TAIHLADES, Jean-Claude VIVANCOS. 

  

Procuration : René BLOT à Michel GARY   

 

 

 

 ORDRE DU JOUR :  

 

1 – Elections sénatoriales du 28 septembre 2014 : désignation des délégués et suppléants. 

 

         

 

 

PREAMBULE : 

 

Elections sénatoriales du 28 septembre 2014. 

 

Textes de référence : 

Décret n° 2014-53 du 26 mai 2014. 

Circulaire ministérielle du 02 juin 2014. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

1 – ELECTIONS SENATORIALES DU 28 SEPTEMBRE 2014 : DESIGNATION DES 

DELEGUES ET SUPPLEANTS : 

 

Pierre POLARD ouvre la séance à 18 heures 30. 

 

Mise en place du bureau électoral : 

 

Annie DUCLA est désignée secrétaire par le Conseil Municipal. 

 

Pierre POLARD,  rappelle qu’en application de l’article R.133 du code électoral, le bureau électoral 

est présidé par le maire et comprend les conseillers municipaux les plus âgés et les deux conseillers 

municipaux les plus jeunes : Jean-Michel CABROL, Alain RIVAYRAND, Céline TAIHADES, 

Isabelle GIL.  

 

 

 

Mode de scrutin : 

 

Pierre POLARD invite le Conseil Municipal à procéder à l’élection des délégués et de leurs suppléants 

en vue de l’élection des sénateurs. 

Il rappelle qu’en application des articles L.289 et R.133 du code électoral, les délégués et leurs 

suppléants sont élus sur la même liste, à la représentation proportionnelle suivant la règle de la plus 

forte moyenne, sans panachage. 

 

Pierre POLARD indique que conformément aux articles L.284 à L.286 du code électoral, le Conseil 

Municipal doit élire 7 délégués titulaires et 4 suppléants. 

Les candidats peuvent se présenter sur une lise incomplète. Les listes doivent respecter la parité. 

Pierre POLARD constate que 2 listes de candidats ont été déposées. 

 

 

 

Résultats de l’élection : 

 

Liste un avenir pour Capestang  17 suffrages obtenus  

     6 délégués titulaires 3 délégués suppléants 

 

Liste Capestang pour tous  5 suffrages obtenus 

     1 délégué titulaire 1 délégué suppléant 

 

 

Proclamation des élus : 

 

POLARD Pierre 

DUCLA Annie 

ALARY David 

MILESI Béatrice 

RIVAYRAND Alain 

GIL Isabelle 

RAYNIER Florence 

DUCLOS Gilles 

GISBERT Sylvie 

GARCIA Jérôme 

GARY Michel 

 

 

 

La séance est levée à 19 heures. 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

Le  Maire,    La secrétaire de séance,  

Pierre POLARD   Annie DUCLA 

 

 

 

 

 

 

David ALARY    Christian ALFARO  Séverine AZOUGARH  

 

     

 

 

 

René BLOT    Véronique BRASSET  Jean-Michel CABROL 

   

 

 

 

 

Isabelle GIL    Gilles DUCLOS  Corinne GALINDO 

  

 

 

 

 

 

Jérôme GARCIA   Michel GARY   Sylvie GISBERT 

 

 

 

 

 

 

Erick GRANIER   Eva HAMORI   Caroline HULLO 

  

 

 

 

 

 

 

Jacques MAURAND   Béatrice MILESI  Florence RAYNIER 

 

 

 

 

 

 

Alain RIVAYRAND   Céline TAILHADES  Jean-Claude VIVANCOS 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


